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Japonaise avec permis de residence
permanente en Allemagne

Par LAURE Adrien, le 22/04/2017 à 15:13

Bonjour,

Je voudrais connaitre les démarches nécessaires pour ma compagne. Elle est de nationalité
Japonaise elle réside et travaille en Allemagne et dispose d'un visa permanent lui permettant
d'habiter et de travailler en Allemagne. Elle a par ailleurs bénéficié par le passé d'une Carte
bleue Européènne.

Elle souhaite venir en France pour travailler. Quelles sont les démarches et Obligations? 
Un visa est-il nécessaire? Une autorisation de travail ?

Merci par avance.
Adrien
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